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fŒPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA illiPUBLIQUE
LOI OHG:\NIQUE; Nogà-027 du 12 Octob:!',: 199C

:çort;;mt organisation :du Haut

de: la République.

·LE I-L~UT". CONSEIL DE LA REPUBLIGUE a délibéré et ado.p.té

Conssil
,: :

LE PRESIDENT DE LA, i-1EPUBLIOUB :;')romuJ.gue lz. Loi (iont le teneur suit

l - P"lf§.--!~19J\}S 1ft_pu, SIEG]~..J!.1LJit.\lll' J::m§.E~~

D~_LP.. P~PUBLIQUE

Article 1er.- En eX8cution d0S décisions'de la Conférence Nationale
dés Forces Vives qui s'est tenue à l 'Hôtel PU"! - ALEDJü' à .COTONOU du
19 au 28 F~vr~er 1990 et de l' Ordonncnce i{090-004 du 1el'" Hars 1990,
portant sa création, le Haut Conseil de la République é: les attribu
tions suivantes : .

,,1°~'Contrôler l'exécution des décisions d~ la Conférence
'Nationale àes Forces Vives;

2°_ Exercer la fonction législative ;

~O,- C~ntr.ôler l'Exécutif;

4°_ Donner son avis 5ur .. la désignation des I\1embres du
Gouv0.~np.ment j .

5°_ A.pprouver l'Avant-Projet de Constitution;
'. . -. .'"

6°_ Etud.ier les amend.ements qui seraient reçus après la
'popul~risation ne l'Avant-Projet de Constitution

7°- Superviser le Référendum p0ur l'adoption de 18 Consti
t-ution ;

8~- Assurer l'eccès équitable des Partis Politiques 2UX

mass média ofliciels et de veiller au resoect de la
déontologie ûn matière d'information; .

9°- Supervise~ les Elections, Législatives ·et Présidentiel
les et de régler le contentieux électoral.



,

2

Article 2.- Le Haut Conseil dG l~ République a son slege à COTONOU.
Il peut ~tre transférf en tout 8utre lieu du Territoire netion::l en
cas de nécessité. Il peut tenir des sé~nces publi0ues à Porto-Novo,
Capi ta1e de b, République du Bénm.
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Article 3.- L'initiative des lois appartient concurrement au Gouver
nement et aux membres du Haut Conseil de la œépublique.

Les projets de Loi émanant du Gouvernement et les propo
sitions de Lois des Membres du Haut Conseil de la République sont
inscrits en priorité à l'ordrq du jour des Sessions du H~ut Conseil
de la République. Les autres afÎnires sont inscrites à l'ordre du
jour des Sessions du Haut Conseil de la Républiaue dans lez conditions
définies par le Bureau du Haut Conseil de la République.

Article 4.- Les projets de Loi du Gouvernement et les propositions de
Loi du Haut Conseil de la Républiaue sont déposés sur le Bureau du
H~ut Conseil de le République. Ils peuvent ~tre retirés à tout moment
par leurs auteurs.

5i le retrait est dem8ndé au cours d~s discussions en séance
publique, la discussion continue si un organe autre que l'auteur ini
tial ou un membre du HDut Conseil reprend le projet ou la proposition
de Loi à son compte.

Les projets et les propositions de Loi repoussés par le
Haut Conseil de la République ne .peuvent ~tre réintroduits avant un
délai de 15 jours sauf si le Bureau du Haut Conseil de 13 République
en décide autremeht.

Article 5.- En cas de dépôt d1un ou ulusieurs projets de Lois p9r le
Gouv8rnement celui-ci peut demendcr ùnc inscription prioritDirp. At
des débats i~nédiats devant le Haut Conseil de la République. Dans ce
cas une demande d'inscription prioritaire est adressée par le Gouver
nement au Président du Haut Conseil de la République.

l~ticle 6.- Dans le cas de l'article S,le Président du Haut Conseil
de la République convoque une Ses~ion Extraordinaire du Haut Conseil
de la République après en avoir fixé l'ordre du jour avec les membres
du Bureau.

L'ordre du jour est co~nuniqué au Gouvernement avant
l'ouverture de la Session Extraordinaire du Haut Conseil de la RépU
blique.

... / ...














